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» Puis elle nous envoie au lit. »

Un grand éclat de rire court dans la
classe. Suzètte a envie de pleurer.

Mais le maître dit :

— C'est Suzètte qui a fait la meilleure
composition ; viens chercher la petite
sirène, tu l'as bien méritée

Suzètte prend de ses mains tremblantes
la précieuse statuette et s'en va.

« Bien méritée » Elle n'a pas compris
pourquoi

Joyeuse annonce
« Chien à vendre, avec manteau et

violon. »

Mais, ce chien est peut-être... frileux
et... musicien

SI VOUS ALLEZ...

à Granges, vous vous rendrez probablement à l'église. C'est là que vers

1450, deux personnes de Granges fondèrent une chapelle, pour le repos de

leur âme sans doute.
C'était Pierre Juanier, prêtre, et son frère, Jacques Juanier. Cela n'a pas

suffit pour leur éviter un jugement, probablement de l'Inquisition, car deux

ou trois ans plus tard, on ne sait pour quelle raison, ces deux pieux donateurs

furent horriblement exécutés : le laïc par les flammes sur le bûcher, et Pierre
eut la tête tranchée, sans doute à cause de son caractère religieux.

L'ignominie devait être profonde, puisque même une sœur répudia la

succession, mais à teneur du droit de honte, les biens des condamnés
tombèrent aux mains de Louis, duc de Savoie et roi de Chypre, qui en fit don
à un certain Jaquet Fiedvaulx.

On dit que l'ingratitude est monnaie courante actuellement. Nous ne
voulons pas le contester, mais ce sentiment n'était pas inconnu autrefois.

Ad. Decollogny.

man ». Tous les élèves ont dit, en peu de
mots enrobés dans de tortueuses phrases,
qu'ils aiment bien leur maman. Une seule
fillette l'a oublié, Suzètte, et c'est le dernier

travail que le maître lit à haute voix :

« Ma maman travaille tout le temps.
D'une main elle pèle les pommes de terre,
de l'autre elle écrit à grand-maman, de

l'autre elle raccommode les chaussettes
des frères, de l'autre elle prépare le biberon

du bébé, de l'autre elle trait Biquette,
de l'autre elle sème du cerfeuil, de l'autre
elle casse la glace sur la fontaine, de

l'autre elle bat le beurre, de l'autre elle

prépare du bouillon blanc pour papa qui
tousse, de l'autre elle lave la vaisselle, de

l'autre, elle panosse.

3


	Joyeuse annonce

